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QUESTION ORALE DE M. DOMINIEK LOOTENS-
STAEL A M. Charles Picque, Ministre-President

concernant "1'incapacite de 1'ORBEM a mettre suffi-
samment de personnel bilingue a la disposition de la
STIB".

M. Dominiek Lootens-StaeI (en neerlandais) .- L'annee
demiere, j'ai pose au ministre Hasquin de nombreuses ques-
tions sur Ie fait irrefutable que de nombreux membres du per-
sonnel de la STIB ne sont pas bilingues.

Or, Ie ministre sait pertinemment que ces membres du per-
sonnel doivent etre bilingues et qu'ils doivent, a cet effet, avoir
passe un examen linguistique aupres du Secretariat permanent

""|j recrutement avant leur entree en service.

Pourtant, cette disposition de la legislation linguistique est
enfreinte massivement et, d'apres les chif&es que m'a commu-
niques Ie ministre Hasquin, la STIB ne recrute pratiquement
personne qui reponde a ces exigences linguistiques.

J'ai interroge Ie ministre a ce sujet, je lui ai demande pour-
quoi il n'arrivait pas a recruter du personnel bilingue alors
qu'il y a a Bruxelles quelque 60.000 chomeurs complets
indemnises et pres d'un demi-million d'entre eux dans toute la
Belgique. Je peux difficilement m'imaginer qu'il soit impossi-
ble de trouver quelques milliers de bilingues parmi ce demi-
million de chomeurs si la STIB donnait la publicite necessaire
a ses vacances d'emploi par des campagnes d'information.

Le ministre Hasquin m'a repondu que la STIB ne recrute
pas son personnel par annonces mais uniquement via les servi-
ces de 1'ORBEM.

C'est pourquoiJe souhaiterais que le ministre-president me
tdise:

1. Combien de personnes bilingues figurent dans le fichier
des ch6meurs de 1'ORBEM, combien d'entre elles entrent en
ligne de compte pour un emploi a la STIB?

2. Pourquoi 1'ORBEM ne reussit pas a mettre quelques
centaines d'agents bilingues & la disposition de la STIB alors
qu'il y a quelque 60.000 chomeurs?

3. Pourquoi 1'ORBEM met a la disposition de la STIB du
personnel qui n'est pas bilingue - en d'autres termes qui n'a
pas passe 1'examen requis aupres du Secretariat permanent de
recrutement - alors qu'il sait que la reussite de cet examen est
necessaire?

Quelles mesures le ministre-president a deja prises pour
resoudre ce probleme?

M. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais) .-
En reponse a la question de M. Lootens-StaeI, et apres consul-
tation de 1'ORBEM, je vous communique ce qui suit.

Le nombre de demandeurs d'emploi inscrits a 1'ORBEM
ayant, selon leur propre declaration, une certaine connaissance
de la deuxieme langue nationale, se chirfrait le 30/6/1997 a:

- avec notions: 16.889

- avec connaissance elementaire: 14.516

- avec connaissance moyenne ^ bonne: 4.574

Les services de 1'ORBEM ne sont pas mis en connaissance
d'une facon systematique des noms des laureats bruxellois
d'un examen linguistique aupres du Secretariat permanent de
recrutement.

A cette fin, 1'ORBEM a adresse une demande au Secreta-
riat permanent de lui communiquer les noms des laureats d'un
examen linguistique. Par sa lettre du 11 avril 1997, le Secreta-
riat permanent a fait savoir a 1'ORBEM que par respect de la
loi sur la protection de la vie privee, il lui etait impossible de
transmettre ces donnees a des tiers.

Le Gouvemement a charge demierement 1'ORBEM de
constituer une base de donnees reprenant les noms des laureats
bruxellois pour les besoins des pouvoirs communaux.

Ne pouvant obtenir ces donnees d'une facon systematique,
les placeurs de 1'ORBEM se voient obliges d'interroger les
demandeurs d'emploi a ce sujet lors de 1'entretien d'inscrip-
tion.

L'ORBEM recoit rarement des of&es d'emploi de la part
de la STIB pour des conducteurs de metro, de tram ou d'auto-
bus. Le nombre de candidatures spontanees aupres de la STIB
est tres eleve, ce qui leur permet de ne pas devoir faire appel
systematiquement aux services de 1'ORBEM.

Pour les autres categories professionnelles que la STIB
occupe, les services de 1'ORBEM sont regulierement saisis
d'offres d'emploi et une collaboration etroite existe entre
1'ORBEM et la STIB.

Au courant des neufs demiers mois, une septantaine
d'offi-es d'emploi de la part de la STIB ont ete enregistrees.

Ces of&es concement des techniciens de tout niveau, inge-
nieurs, employes, agents de securite, manoeuvres, etc..

Le bilinguisme etait exige pour les postes de travail ou il y
a contact avec le public.

L'ORBEM ne peut toutefois se baser sur la declaration des
demandeurs d'emploi s'ils sont oui ou non detenteurs du certi-
ficat de bilinguisme.

II appartient a 1'employeur de verifier avant le recrutement
si le candidat retenu est en possession des certificats requis.

- L'incident est clos.

- La seance est levee a 15h51'.
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